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CERTIFICATS D’ ANATOMIE APPLIQUEE & STAGE PRATIQUE INTENSIF 

DE  

MICROGREFFES CAPILLAIRES  

 
 

Le Docteur :  
 

Nom   _________________________   Prénom _______________________ 
 
      Adresse : _______________________________     ____________________ 
 
  ________________________________________________________ 
 
 
s’inscrit au stage suivant (cocher la date choisie): 

 

◊ CERTIFICAT D’ ANATOMIE ET MICROGREFFES 1° Niveau l e 18 mars 
2008  

◊ CERTIFICAT D’ ANATOMIE ET MICROGREFFES 2° Niveau l e 18 +20 mars 
2008 

 

◊ CERTIFICAT D’ ANATOMIE ET MICROGREFFES 1° Niveau l e 5 mai 2008 

◊ CERTIFICAT D’ ANATOMIE ET MICROGREFFES 2° Niveau l e 5 + 9 mai 
2008 
 

 

Frais de scolarité :  
 

Tarif ANATOMIE + MICROGREFFES 1° Niveau  :…………………….…:  1 200 € 
Tarif ANATOMIE + MICROGREFFES 2° Niveau :……………..…………:  3 000 € 

. 
réglés ce jour par chèque bancaire n° :        
  

( Les inscriptions sont effectuées dans l’ordre de réception des règlements ) 
 
Conditions d’annulation :  Plus de 3 mois avant la date du stage  : Sans frais 

   Plus de 6 semaines avant la date du stage : 50%   restent dus 
   Plus de 15 jours avant la date du stage  : 75%   restent dus 
   Moins de 15 jours avant la date du stage : 100% restent dus 

 
 
 

Date et Signature :           
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PROGRAMME 

 

ENSEIGNEMENT ET FORMATION ASSURES CONJOINTEMENT PAR  LES ENSEIGNANTS DU 
C.I.M.E. ET PAR LES PROFESSEURS DE L’ INSTITUT D’ A NATOMIE DE L’UFR BIOMEDICALE 

DES SAINTS – PERES DE L’ UNIVERSITE PARIS V – RENE DESCARTES 
45, rue des Saints Pères – 75006 PARIS. 

 
1° Niveau : Institut d’anatomie  (1 journée de stage) 
 

08h30 – 10h00 : Cours d’anatomie fonctionnelle  
� Structures superficielles  
� Système vasculaire  
� Système nerveux  
� Système musculaire 

 

10h00 – 12h00 : Travaux Pratiques   (1 sujet anatomique pour 2 élèves) 
� TP d’injections pour anesthésies loco régionales 
� TP d’application des techniques esthétiques enseignées  
(prélèvement, préparation et transplantations de microgreffes capillaires) 

 
14h00 – 18h00 : T.P. & Dissections appliquées  

� TP d’application des techniques esthétiques enseignées (suite) 
TP de dissection des sujets anatomiques précédemment traités, afin de contrôler les connaissances 
anatomiques acquises et d’apprécier la correcte réalisation des divers traitements pratiqués.  
 
2° Niveau : Applications pratiques avec patients  
sous la direction du Dr Ch. GADREAU (1 journée de s tage)  

 

10h00 – 12h00  et  
� Les équipes :.…………… Législation - Formations  
� Les techniques :…………  Indications et applications esthétiques 
� Matériels :……………….. Protocoles 
14h – 18h : 
� Pratiques :… ……….…… Anesthésies 
     Réalisation de microgreffes avec patients 

 
Les stagiaires pourront se faire accompagner de un ou plusieurs patients qu’ils pourront traiter 
eux-mêmes.  Pour cela il est indispensable de prendre contact avec le secrétariat du cabinet au plus 
tôt ( par téléphone ou par mail : cnme@wanadoo.fr ) afin de convenir de l’heure de convocation des 
modèles.  
 

Seuls  les patients qui auront été programmés auprès du secrétariat pourront être traités par les 
médecins inscrits à la formation.  
Les patients traités par les formateurs n’auront aucun honoraires à régler.  
Les stagiaires qui prennent en charge eux-mêmes le traitement d’un patient restent libres de 
demander des honoraires personnels qu’ils se feront régler directement.  
 

Pour des raisons d’organisation, seul 1 patient pourra être traité lors du stage de 2° niveau.  
 
Les patients seront retenus par ordre d’inscription. 

 

Un certificat officiel de participation sera remis aux étudiants  


